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(54) Système autonome d’ouverture et de fermeture de battants, et installation equipée d’un tel 
système

(57) La présente invention concerne un système (40)
autonome d’ouverture et de fermeture de battants (20,
30), adapté pour équiper une installation (10) d’ouvrant
à double battant, le système comprenant une barre té-
lescopique (70) incluant au moins une première partie
(80) et une deuxième partie (90), configurées pour
s’étendre ou se rétracter suivant une trajectoire (A70) de
déplacement télescopique entre un premier battant (20)
et un deuxième battant (30). Le système (40) est carac-
térisé en ce qu’il comprend également un premier action-
neur (50) comportant un moteur d’entraînement en rota-
tion d’un premier arbre (52) et des moyens (53) de fixation
au premier battant (20), et un deuxième actionneur (60)

comportant un moteur d’entraînement en rotation d’un
deuxième arbre (62) et des moyens (63) de fixation au
deuxième battant (30), et en ce que la première partie
(80) de la barre télescopique (70) est solidaire du premier
arbre (52) entraîné par le moteur du premier actionneur
(50) et la deuxième partie (90) de la barre télescopique
(70) est solidaire du deuxième arbre (62) entraîné par le
moteur du deuxième actionneur (60). L’invention concer-
ne également une installation (10) d’ouvrant à double
battant (20, 30), par exemple un portail, une porte ou un
volet de fenêtre à double battant, caractérisée en ce
qu’elle est équipée d’un système (40) autonome d’ouver-
ture et de fermeture de battants (20, 30) tel que mention-
né ci-dessus.



EP 2 551 435 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un système
autonome d’ouverture et de fermeture de battants, en
particulier pour une installation d’ouvrant à double bat-
tant. L’invention concerne également une installation
d’ouvrant à double battant équipée d’un tel système, no-
tamment un volet de fenêtre à double battant. Le domaine
de l’invention est celui des systèmes actionneurs pour
les battants d’ouvrants.
[0002] De manière classique, une installation
d’ouvrant à double battant comprend deux battants arti-
culés sur la paroi extérieure d’un bâtiment, de manière
à occulter une fenêtre ménagée dans cette paroi. L’ins-
tallation comprend en outre un système actionneur de
battants, de préférence motorisé. Un tel système moto-
risé comprend par exemple un ou plusieurs moteurs
d’entraînement de bras articulés sur les battants. Les
moteurs sont disposés dans des boîtiers fixés à la ma-
çonnerie du bâtiment ou au cadre de la fenêtre, notam-
ment par vissage.
[0003] Dans de nombreux cas, la mise en oeuvre d’un
tel système motorisé est problématique. L’espace entre
les battants de volet et la fenêtre est parfois trop réduit
pour pouvoir y fixer les boîtiers. La maçonnerie, les bat-
tants de volet ou le cadre de la fenêtre peuvent être trop
fragiles ou trop anciens pour être percés.
[0004] Par ailleurs, des locataires peuvent souhaiter
un système motorisé démontable pour pouvoir le trans-
porter lors d’un déménagement. Un tel système doit être
facile à installer et démonter sans endommager la ma-
çonnerie.
[0005] FR-A-2 638 779 décrit un système d’ouverture
et de fermeture de battants de volet, adapté pour être
installé sans percer la maçonnerie. Le système com-
prend une barre télescopique constituée par deux tubes,
munis d’un ressort intérieur exerçant une action d’exten-
sion sur leurs extrémités libres. Ces extrémités sont ar-
ticulées sur chacun des battants à l’aide de pièces de
support fixées rigidement aux battants, ce qui n’est pas
satisfaisant. Le ressort est sensible à la fatigue dans la
durée, ce qui implique un risque de dégradation du fonc-
tionnement du système. De plus, le système comporte
un cordon ou une chaîne devant être manipulé par un
utilisateur pour déplacer les battants, créant ainsi une
contrainte supplémentaire sur les gonds des battants.
En outre, le système présente un problème de passage
au point mort, lorsque la barre télescopique passe par
une distance minimale. Ce document présente une so-
lution de motorisation, par utilisation d’un vérin pneuma-
tique ou hydraulique, inséré dans la barre. Outre les dif-
ficultés mentionnées relatives à la protection vis-à-vis de
la pénétration d’eau ou du gel, le montage est complexe.
Par ailleurs, la synchronisation entre les deux battants
est obligatoire.
[0006] Le but de la présente invention est de proposer
un système actionneur de battants amélioré, ne présen-
tant pas les inconvénients mentionnés ci-dessus.

[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un système
autonome d’ouverture et de fermeture de battants, adap-
té pour équiper une installation d’ouvrant à double bat-
tant, le système comprenant une barre télescopique in-
cluant au moins une première partie et une deuxième
partie, configurées pour s’étendre ou se rétracter suivant
une trajectoire de déplacement télescopique entre un
premier battant et un deuxième battant. Le système est
caractérisé en ce qu’il comprend également un premier
actionneur comportant un moteur d’entraînement en ro-
tation d’un premier arbre et des moyens de fixation au
premier battant, et un deuxième actionneur comportant
un moteur d’entraînement en rotation d’un deuxième ar-
bre et des moyens de fixation au deuxième battant. La
première partie de la barre télescopique est solidaire du
premier arbre entraîné par le moteur du premier action-
neur et la deuxième partie de la barre télescopique est
solidaire du deuxième arbre entraîné par le moteur du
deuxième actionneur.
[0008] Ainsi, l’invention permet d’obtenir un système
d’ouverture et de fermeture présentant une complexité
et un coût réduits, facile à installer sur un ouvrant de
bâtiment sans endommager la maçonnerie. Les action-
neurs exercent des couples de rotation sur les arbres,
qui transmettent ces couples à la barre télescopique pour
provoquer son déploiement ou son repli, entraînant
l’ouverture ou la fermeture des battants. La motorisation
est uniquement « rotative », sans nécessiter de câble,
de dispositif hydraulique ou pneumatique. Le système
fonctionne sans nécessiter de ressort, sensible à la fati-
gue dans la durée, entre les parties de la barre télesco-
pique. Les gonds des battants sont soumis à un couple
pur, correspondant sensiblement au couple moteur, et
ne subissent pas de contraintes supplémentaires. Grâce
à l’utilisation de la barre télescopique, il n’est pas néces-
saire de synchroniser les déplacements des battants
avec une commande électronique complexe et coûteu-
se. En outre, la motorisation est distincte de la barre, qui
peut ainsi présenter une forme libre. Enfin, le système
permet si besoin une désynchronisation des battants.
[0009] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- La barre télescopique comprend au moins une butée
d’arrêt du premier battant et/ou du deuxième battant
à la fermeture.

- Le système est tel que la première partie de la barre
télescopique comporte une première extrémité soli-
daire en rotation du premier arbre, et la deuxième
partie de la barre télescopique comporte une pre-
mière extrémité solidaire en rotation du deuxième
arbre.

- Le système est tel que la première partie de la barre
télescopique comporte, à une extrémité opposée au
premier arbre, au moins un galet coopérant avec la
deuxième partie de la barre télescopique, et la
deuxième partie de la barre télescopique comporte,
à une extrémité opposée au deuxième arbre, au
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moins un galet coopérant avec la première partie de
la barre télescopique.

- La barre télescopique inclut au moins une partie in-
termédiaire interposée entre la première partie et la
deuxième partie.

- La barre télescopique comprend des moyens de
coopération entre la première partie et la deuxième
partie et, le cas échéant, une partie intermédiaire
interposée entre elles, les parties constitutives de la
barre télescopique étant connectées en liaison glis-
sière, avec glissement de l’une contre l’autre et/ou
interpénétration au moins partielle de l’une dans
l’autre.

- Les moyens de coopération entre la première partie
et la deuxième partie incluent une surface extérieure
de glissement appartenant la première partie, une
surface extérieure de glissement appartenant à la
deuxième partie, au moins un galet appartenant à la
première partie et coopérant avec une rainure ou
une nervure de la deuxième partie, et au moins un
galet appartenant à la deuxième partie et coopérant
avec une rainure ou une nervure de la deuxième
partie, avec, en fonctionnement du système, les sur-
faces extérieures de glissement qui glissent l’une
sur l’autre et les galets qui roulent dans les rainures
ou sur les nervures.

- Les moyens de coopération entre la première partie
et la deuxième partie incluent un premier tronçon de
la première partie qui supporte au moins un galet et
qui pénètre dans un deuxième tronçon et une ouver-
ture de la deuxième partie, un premier tronçon de la
deuxième partie qui supporte au moins un galet et
qui pénètre dans un deuxième tronçon et une ouver-
ture de la première partie, le galet appartenant à la
première partie coopérant avec une rainure ména-
gée dans le deuxième tronçon de la deuxième partie,
et le galet appartenant à la deuxième partie coopé-
rant avec une rainure ménagée dans le deuxième
tronçon de la première partie, avec, en fonctionne-
ment du système, la première partie et la deuxième
partie qui glissent l’une dans l’autre et les galets qui
roulent dans les rainures.

- La barre télescopique est extensible et rétractable
sous le seul effet de la rotation du premier arbre et/ou
du deuxième arbre, notamment extensible lorsque
le premier arbre tourne dans un premier sens et le
deuxième arbre tourne dans un deuxième sens in-
verse au premier sens et rétractable lorsque le pre-
mier arbre tourne dans le deuxième sens et le
deuxième arbre tourne dans le premier sens.

- La vitesse d’ouverture ou de fermeture des battants
est égale à la vitesse de rotation des arbres.

- Chaque actionneur comporte un dispositif de fixation
amovible au battant, notamment un dispositif com-
prenant des crochets et des vis de serrage des cro-
chets contre le battant.

- Le système est tel que le premier actionneur est un
actionneur maître configuré pour coopérer avec un

battant couvert, le deuxième actionneur est un ac-
tionneur esclave configuré pour coopérer avec un
battant couvrant, et le système comprend également
un dispositif de commande d’au moins l’actionneur
maître et des moyens de communication unidirec-
tionnelle, d’une part, depuis le dispositif de comman-
de vers l’actionneur maître ou vers l’actionneur maî-
tre et l’actionneur esclave, et, d’autre part, depuis
l’actionneur maître vers l’actionneur esclave, avec
des signaux de consigne émis sans confirmation de
leur réception en retour.

- Le système délimite une zone d’interférence poten-
tielle des battants comprenant un battant couvert et
un battant couvrant, et le système est configuré pour,
lors d’une opération de fermeture des battants, stop-
per le battant couvrant dans une position intermé-
diaire prédéfinie de non-interférence, en bordure de
la zone, jusqu’à ce que le battant couvert atteigne
une position fermée.

- L’actionneur maître est configuré pour transmettre
une consigne de fermeture à l’actionneur esclave
lorsque le battant couvert atteint la position fermée.

[0010] L’invention a également pour objet une instal-
lation d’ouvrant à double battant, caractérisée en ce
qu’elle est équipée d’un système autonome d’ouverture
et de fermeture de battants tel que mentionné ci-dessus.
L’installation est de préférence un volet de fenêtre à dou-
ble battant, mais peut également être un portail, une porte
d’entrée ou une porte de garage.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de l’extérieur
d’un bâtiment comportant une installation de volet à
double battant conforme à l’invention, équipée d’un
système d’ouverture et de fermeture de battants
également conforme à l’invention, comprenant une
barre télescopique s’étendant entre les battants
montrés en position ouverte ;

- la figure 2 est une autre vue en perspective de l’ins-
tallation de volet à double battant et du système
d’ouverture et de fermeture de battants de la figure
1 ;

- la figure 3 est une coupe horizontale, dans un plan
perpendiculaire au mur vertical du bâtiment, de l’ins-
tallation de volet à double battant des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une coupe analogue à la figure 3, mon-
trant les battants en position fermée ;

- la figure 5 est une coupe analogue aux figures 3 et
4, montrant les battants dans une position
intermédiaire ;

- la figure 6 est une coupe analogue aux figures 3 à
5, montrant le battant couvert en position fermée et
le battant couvrant en position intermédiaire ;

- la figure 7 est une vue en élévation par rapport au
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plan de la figure 4, montrant une barre télescopique
pour un système d’ouverture et de fermeture de bat-
tants conforme à un deuxième mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 8 est une vue en élévation selon la flèche
VIII à la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en élévation analogue à la
figure 7, montrant une barre télescopique pour un
système d’ouverture et de fermeture de battants con-
forme à un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 10 est une coupe selon la ligne X-X à la
figure 9 ;

- la figure 11 est une coupe selon la ligne XI-XI à la
figure 10 ;

- les figures 12 et 13 sont des coupes, analogues res-
pectivement aux figures 3 et 4, d’une installation de
volet à double battant équipée d’un système d’ouver-
ture et de fermeture de battants conformes à un qua-
trième mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 14 et 15 sont des coupes, analogues res-
pectivement aux figures 3 et 4, d’une installation de
volet à double battant équipée d’un système d’ouver-
ture et de fermeture de battants conformes à un cin-
quième mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 16 et 17 sont des coupes, analogues res-
pectivement aux figures 3 et 4, d’une installation de
volet à double battant équipée d’un système d’ouver-
ture et de fermeture de battants conformes à un sixiè-
me mode de réalisation de l’invention ; et

- les figures 18 et 19 sont des coupes, analogues res-
pectivement aux figures 3 et 4, d’une installation de
volet à double battant équipée d’un système d’ouver-
ture et de fermeture de battants conformes à un sep-
tième mode de réalisation de l’invention.

[0012] Sur les figures 1 à 6 est représentée une ins-
tallation 10 de volet à double battant équipant une fenêtre
3 ménagée dans un bâtiment 1.
[0013] Le bâtiment 1 comporte une ouverture dans une
paroi extérieure verticale 2, au niveau de laquelle se situe
la fenêtre 3. Des parois verticales 5 et 6 et horizontales
7 et 8 délimitent l’ouverture ou encadrement 4 de la fe-
nêtre 3. La fenêtre 3 est disposée vers l’intérieur du bâ-
timent 1 et comporte un cadre vitré 9 pouvant être pivo-
tant ou coulissant. Le cadre vitré 9 laisse passer la lu-
mière et, dans une certaine mesure, remplit une fonction
d’isolation sonore et thermique.
[0014] L’installation 10 comprend un battant couvert
20 et un battant couvrant 30 articulés sur la paroi exté-
rieure 2 du bâtiment 1, ainsi qu’un système motorisé 40
d’ouverture et de fermeture des battants 20 et 30. L’ins-
tallation 10 est spécifiquement prévue pour remplir une
fonction d’isolation thermique et sonore et de protection
solaire pour les occupants et l’intérieur du bâtiment 1,
situés de l’autre côté de la fenêtre 3 et de la vitre 9. A cet
effet, les battants 20 et 30 peuvent être sélectivement
actionnés par le système motorisé 40 pour occulter ou

exposer la fenêtre 3.
[0015] Chaque battant 20 et 30 se présente comme
un panneau d’occultation massif, ou pourvu de fentes
minces pouvant laisser passer de fines raies lumineuses
du type volet à persiennes. Les battants 20 et 30 peuvent
être fabriqués en tout type de matériau, par exemple en
bois, aluminium ou PVC.
[0016] Le battant couvert 20 comprend une extrémité
munie de gonds 21 fixés sur la paroi 2, ainsi qu’une ex-
trémité 22 opposée aux gonds 21. De même, le battant
couvrant 30 comprend une extrémité munie de gonds 31
fixés sur la paroi 2, ainsi qu’une extrémité 32 opposée à
ces gonds 31. Les extrémités 22 et 32 présentent des
formes complémentaires, de sorte que lorsque les bat-
tants 20 et 30 sont fermés, l’extrémité 22 peut être re-
couverte par l’extrémité 32 mais ne peut pas couvrir l’ex-
trémité 22. Autrement dit, on distingue l’extrémité cou-
verte 22 et l’extrémité couvrante 32.
[0017] Le battant 20 est montré dans une position
ouverte 26 aux figures 1 à 3, dans une position fermée
28 aux figures 4 et 6, et dans une position intermédiaire
27 à la figure 5. Le battant 30 est montré dans une po-
sition ouverte 36 aux figures 1 à 3, dans une position
fermée 38 à la figure 4, et dans des positions intermé-
diaires 37a et 37b aux figures 5 et 6. En outre, des po-
sitions intermédiaires 27n et 37n de non-interférence
sont représentées en pointillés aux figures 5 et 6 et seront
détaillées ci-après. Comme leur nom l’indique, les posi-
tions intermédiaires 27, 27n, 37a, 37b, 37n sont situées
entre les positions ouvertes 26 et 36 et les positions fer-
mées 28 et 38.
[0018] Le battant 20 comporte une face verticale 23,
tournée vers l’extérieur en position ouverte 26 et vers
l’intérieur du bâtiment 1 en position fermée 28. Sur la
face 23 sont agencés des barres horizontales 24, plus
précisément une barre supérieure et une barre inférieure.
Le battant 20 comporte également un bord supérieur ho-
rizontal 25, orienté vers le haut. De manière similaire, le
battant 30 comporte une face verticale 33, des barres
horizontales 34 et un bord supérieur 35.
[0019] Le système motorisé 40 d’ouverture et de fer-
meture des battants 20 et 30 comprend un dispositif de
commande 42, un actionneur 50 fixé sur la face 23 du
battant 20, un actionneur 60 fixé sur la face 33 du battant
20, ainsi qu’une barre télescopique 70 qui s’étend entre
les actionneurs 50 et 60. Les actionneurs 50 et 60, cou-
plés à la barre télescopique 70, permettent de comman-
der les déplacements des battants 20 et 30 en fonction
des consignes émises par le dispositif de commande 42.
De préférence, l’actionneur 50 est un actionneur maître
et l’actionneur 60 est un actionneur esclave.
[0020] Le dispositif de commande 42 est représenté
schématiquement par un bloc en pointillés, situé à l’inté-
rieur du bâtiment 1, aux figures 1 et 3. Le dispositif 42
est de préférence une télécommande, communiquant
par radio avec les actionneurs 50 et 60, ou au moins
l’actionneur maître 50, afin de lui ou leur transmettre des
ordres choisis par un utilisateur du système motorisé 40.
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En alternative, la télécommande peut être remplacée par
un boîtier muni de boutons de commande, par exemple
fixé sur le mur intérieur du bâtiment 1, à côté de la fenêtre
3.
[0021] Chaque actionneur 50 et 60 comprend un car-
ter, dans lequel sont notamment logés une batterie élec-
trique, un moteur électrique, un réducteur, des moyens
de communication radio, ainsi qu’une carte électronique
de pilotage du moteur en fonction des consignes reçues
par les moyens de communication radio. Ces éléments
constitutifs des actionneurs 50 et 60 ne sont pas repré-
sentés aux figures 1 à 6 dans un but de simplification.
Le fait que les actionneurs 50 et 60 comprennent une
batterie et des moyens de communication radio est ainsi
avantageux en termes de mobilité du système 40, no-
tamment pour son montage et son démontage. En par-
ticulier, le système 40 est autonome en énergie.
[0022] Le carter de l’actionneur 50 présente une face
supérieure horizontale 51, à travers laquelle un arbre 52
s’étend suivant un axe vertical A52. De même, le carter
de l’actionneur 60 présente une face supérieure horizon-
tale 61, à travers laquelle un arbre 62 s’étend suivant un
axe vertical A62. L’actionneur 50 est solidarisé à la face
23 du battant 20 par un dispositif 53 de fixation amovible.
L’actionneur 60 est solidarisé à la face 33 du battant 30
par un dispositif 63 de fixation amovible. Les actionneurs
50 et 60 sont positionnés sur les battants 20 et 30 de
telle sorte que les faces 51, 61 et les arbres 52, 62 sont
orientés vers le haut sur les figures 1 à 6.
[0023] Dans un but de simplification, le dispositif 53 de
fixation de l’actionneur 50 au battant 20 est représenté
uniquement aux figures 1 à 3, tandis que le dispositif 63
de fixation de l’actionneur 60 au battant 30 est représenté
uniquement à la figure 1. La description qui suit fait ré-
férence au dispositif 53, étant entendu que le dispositif
63 présente un fonctionnement similaire.
[0024] Comme montré à la figure 2, le dispositif 53
comprend des crochets 54 et 55 qui sont fixés au carter
de l’actionneur 50, au niveau de la face du carter plaquée
contre la face 23 du battant 20. Chaque crochet 54 et 55
s’étend vers le haut depuis l’actionneur 50, est replié sur
le bord 25 du battant 20, puis derrière ce battant 20, sur
la face opposée à la face 23. Autrement dit, les crochets
54 et 55 sont crochetés sur le bord supérieur 25 du battant
20. Le dispositif 53 peut inclure des moyens de réglage,
non représentés, de la longueur des crochets 54 et 55
en saillie au delà de la face 51 de l’actionneur 50
[0025] Le dispositif 53 comprend également deux piè-
ces d’appui 56 et 57, respectivement munies de pattes
56a et 57b et de vis de serrage 58 et 59. Les pattes 56a
s’étendent latéralement contre la face 23, de part et
d’autre du crochet 54, tandis que la vis 58 traversant la
pièce 56 peut être vissée pour plaquer le crochet 54 con-
tre cette face 23. De même, les pattes 57a s’étendent
latéralement contre la face 23, de part et d’autre du cro-
chet 54, tandis que la vis 59 traversant la pièce 57 peut
être vissée pour plaquer le crochet 55 contre cette face
23.

[0026] Ainsi, le serrage des vis 58, 59 permet de fixer
rigidement les crochets 54,55 et l’actionneur 50 au bat-
tant 20, sans percer ce battant 20. La fixation réalisée
grâce au dispositif 53 est amovible, de sorte que l’action-
neur 50 peut être facilement désolidarisé du battant 20
en dévissant les vis 58 et 59. Le fonctionnement du dis-
positif 63 est similaire pour fixer l’actionneur 60 au battant
30. Pour les locataires, les actionneurs 50 et 60 peuvent
être accrochés aux battants 20 et 30 avec de simples vis
de serrage. La mise en oeuvre des dispositifs 53 et 63
présente aussi l’avantage de ne pas toucher au cadre
de la fenêtre 3 si celui-ci est fragile ou difficile à percer.
De manière avantageuse mais non obligatoire, les ac-
tionneurs 50 et 60 reposent sur les barres 24 et 34 pro-
ches des bords 25 et 35, facilitant ainsi leur positionne-
ment vertical. Les actionneurs 50 et 60 sont positionnés
aussi près que possible des gonds, respectivement 21
et 31, afin de minimiser les efforts transmis à ces gonds
21 et 31 en fonctionnement du système motorisé 40.
[0027] En variante non représentée, les dispositifs 53
et 63 peuvent présenter une construction différente,
adaptée à la présente application. En outre, les disposi-
tifs 53 et 63 peuvent être utilisés pour positionner les
actionneurs 50 et 60 en tout point des battants 20 et 30,
du côté de leurs faces 23 et 33. Par exemple, les action-
neurs 50 et 60 peuvent être positionnés en partie basse
des battants 20 et 30, avec les faces 51, 61 et les arbres
52, 62 qui sont orientés vers le bas.
[0028] Par ailleurs, le moteur et le réducteur de l’ac-
tionneur 50 forment un ensemble motoréducteur d’en-
traînement de l’arbre 52, qui s’étend en saillie hors du
carter au niveau de la face 51. De même, le moteur et le
réducteur de l’actionneur 60 forment un ensemble mo-
toréducteur d’entraînement d’un arbre 62 qui s’étend en
saillie hors du carter au niveau de la face 61. Les ensem-
bles motoréducteurs sont réversibles et les arbres 52 et
62 peuvent pivoter dans l’un ou l’autre sens de rotation,
correspondant respectivement à la fermeture ou à
l’ouverture des ouvrants 20 et 30, autour de leurs axes
respectifs A52 et A62. A titre d’exemple non limitatif, les
moteurs fournissent un couple dynamique de l’ordre de
20 N.m et un couple statique de l’ordre de 100 N.m. Le
couple dynamique est suffisant pour provoquer le dépla-
cement des battants 20 et 30, tandis que le couple sta-
tique est bien adapté pour les maintenir en position
ouverte 26, 36, en position intermédiaire ou en position
fermée 28, 38.
[0029] En outre, chaque actionneur 50 et 60 est ali-
menté en énergie électrique par des moyens d’alimen-
tation indépendants, notamment une batterie interne au
carter. La batterie peut être autonome ou reliée à une
source d’alimentation externe. Avantageusement, cha-
que actionneur 50 et 60 peut être alimenté par un pan-
neau solaire disposé sur la paroi 2 du bâtiment 1 et relié
à sa batterie interne. Ces moyens d’alimentation en éner-
gie ne sont également pas représentés aux figures 1 à 6.
[0030] Les actionneurs 50 et 60 comprennent égale-
ment des moyens de débrayage, non représentés aux
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figures 1 à 6. Par exemple, un désaccouplement peut
être effectué entre l’arbre d’entraînement d’un moteur et
l’arbre 52 ou 62 solidaire de la barre 70, ou au niveau
d’un des étages du réducteur associé au moteur. Ainsi,
les battants peuvent être manoeuvrés manuellement en
cas de nécessité, par exemple en cas d’intempérie, de
vent fort ou d’une alimentation insuffisante en énergie.
[0031] La barre télescopique 70 s’étend entre les ar-
bres 52 et 62 suivant un axe horizontal A70. Cet axe A70
passe par les axes de rotation A52 et A62 des arbres 52
et 62. En fonction de l’état d’ouverture des battants 20
et 30 l’un par rapport à l’autre, cet axe A70 est mobile
dans le plan horizontal. Dans ce mode de réalisation, la
barre 70 comprend deux parties 80 et 90 allongées pa-
rallèlement à l’axe A70, solidaires respectivement des
arbres 52 et 62, coulissant l’une sur l’autre lors de l’ex-
tension ou de la rétractation de la barre suivant l’axe A70.
En d’autres termes, l’axe A70 constitue une trajectoire
de déplacement télescopique des parties 80 et 90 de la
barre 70. Les parties 80 et 90 se présentent chacune
comme un profilé creux de section rectangulaire, coopé-
rant l’une avec l’autre comme détaillé ci-après.
[0032] La partie 80 comporte une face extérieure de
glissement 81, une première extrémité longitudinale 82,
une deuxième extrémité longitudinale 84, ainsi qu’une
rainure longitudinale 85. L’extrémité 82 est munie d’un
orifice 83 de passage de l’arbre 52, ainsi que de moyens
de blocage, non représentés, de l’arbre 52 dans l’orifice
83. La liaison entre l’arbre 52 et l’orifice 83, non repré-
sentée aux figures 1 à 6 dans un but de simplification,
peut être réalisée par clavetage ou par des formes com-
plémentaires, par exemple carrés ou hexagonales. Ainsi,
la partie 80 et l’arbre 52 sont solidaires en rotation autour
de l’axe A52. L’extrémité 84, opposée à la première ex-
trémité 82, supporte un galet 86 mobile en rotation autour
d’un axe A86 perpendiculaire à l’axe A52. La rainure 85
est ménagée entre l’espace intérieur de la partie 80 et
sa face extérieure 81. La rainure 85 s’étend depuis l’ex-
trémité 84 en direction de l’extrémité 82, parallèlement
à l’axe A70. A titre d’exemple non limitatif, la longueur
de la rainure 85 est de l’ordre de deux tiers de la longueur
de la partie 80, ces longueurs étant mesurées parallèle-
ment à l’axe A70.
[0033] La partie 90 est identique à la partie 80, en sy-
métrie inversée par rapport à un point central 75 de la
barre 70 situé sur l’axe A70. La partie 90 comporte une
face extérieure de glissement 91, une première extrémité
longitudinale 92 munie d’une ouverture 93, ainsi qu’une
deuxième extrémité longitudinale 94 supportant un galet
96. La partie 90 comporte également une rainure longi-
tudinale 95, représentée en pointillé à la figure 3, parallèle
à la rainure 85. Les axes A86, A96 sont parallèles entre
eux, parallèles aux axes A52, A62 et perpendiculaire à
l’axe A70.
[0034] En pratique, une même barre télescopique 70
peut être adaptée pour différentes tailles de fenêtres 3.
Même s’il est préférable que les moteurs soient placés
au plus près des gonds, respectivement 21 et 31, le po-

sitionnement des actionneurs 50 et 60 peut également
être un élément d’ajustement vis-à-vis de la longueur
(mini/maxi) de la barre télescopique 70.
[0035] En fonctionnement du système motorisé 40 et
de la barre télescopique 70, le galet 86 roule dans la
rainure 95, le galet 96 roule dans la rainure 85, tandis
que les surfaces 81 et 91 glissent l’une contre l’autre.
Autrement dit, ces éléments 81, 85, 86, 91, 95, 96 cons-
tituent des moyens de coopération entre les parties 80
et 90, lesquelles sont connectées en liaison glissière
avec glissement de l’une contre l’autre. En particulier,
les parties 80 et 90 sont connectées avec interpénétra-
tion partielle de l’une dans l’autre, au niveau des galets
86 et 96 coopérant avec les rainures, respectivement 95
et 85. Les galets 86 et 96 permettent le guidage par rou-
lement des parties 80 et 90. De préférence, les galets 86
et 96 comprennent des roulements sur lesquels sont
montés des coussinets fabriqués dans une matière adap-
tée pour limiter les frottements dans les rainures 85 et
95, par exemple en élastomère.
[0036] Lors d’une phase d’ouverture des battants 20
et 30, comme montré à la figure 4, l’arbre 52 a un mou-
vement de rotation R1, en sens trigonométrique en vue
de dessus, autour de l’axe vertical A52 et, dans le même
temps, l’arbre 62 a un mouvement de rotation R2, en
sens horaire en vue de dessus inverse au sens de rota-
tion R1, autour de l’axe vertical A62. Par conséquent, le
couple moteur fourni par les actionneurs 50 et 60 au ni-
veau de chaque arbre 52 et 62 tend, d’une part, à faire
pivoter la partie 80 en rotation autour de l’axe A52 dans
le sens de rotation R1 et, d’autre part, à faire pivoter la
partie 90 en rotation autour de l’axe A62 dans le sens de
rotation R2. Du fait de la conception de la barre télesco-
pique 70, les parties 80 et 90 ne peuvent pas pivoter,
mais seulement se translater l’une par rapport à l’autre.
[0037] Comme les parties 80 et 90 sont interconnec-
tées au niveau des galets 86, 96 et rainures 85, 95, le
couple moteur de chaque actionneur 50 et 60 est trans-
mis au galet correspondant 86 ou 96. Ainsi, une force
F86 est exercée horizontalement par le galet 86 en appui
dans la rainure 95, tandis qu’une force F96 est exercée
horizontalement par le galet 96 en appui dans la rainure
85, les forces F86 et F96 étant orientées vers l’extérieur
du bâtiment 1. Les seuls mouvements possibles en réac-
tion à ces forces F86 et F96 sont le roulement des galets
86, 96 dans les rainures 85,95 et la translation relative
des parties 80 et 90, avec les extrémités 82 et 92 qui
s’éloignent l’une de l’autre. Cette extension de la barre
télescopique 70 suivant l’axe A70 provoque l’ouverture
des battants 20 et 30, qui pivotent autour de leurs gonds
respectifs 21 et 31. Lors de cette ouverture, l’axe A70 de
la barre 70 reste sensiblement parallèle à la paroi 2 et à
la fenêtre 3.
[0038] Lors d’une phase de fermeture des battants 20
et 30, comme montré à la figure 3 en vue de dessus,
l’arbre 52 tourne en sens horaire de rotation R2 et l’arbre
62 tourne en sens trigonométrique de rotation R1. De
manière similaire à la phase d’ouverture, le couple mo-
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teur de chaque actionneur 50 et 60 est transmis au galet
correspondant 86 ou 96. Ainsi, une force F86 est exercée
horizontalement par le galet 86 contre la rainure 95, tan-
dis qu’une force F96 est exercée horizontalement par le
galet 96 contre la rainure 85, les forces F86 et F96 étant
cette fois orientées vers l’intérieur du bâtiment 1. En réac-
tion, les galets 86 et 96 roulent dans les rainures 95 et
85 et les parties 80 et 90 se translatent, avec les extré-
mités 82 et 92 qui se rapprochent l’une de l’autre. Cette
rétractation, ou contraction, de la barre télescopique 70
suivant l’axe A70 provoque la fermeture des battants 20
et 30, qui pivotent autour de leurs gonds respectifs 21 et
31.
[0039] En pratique, la vitesse d’ouverture ou de ferme-
ture du battant 20 est égale à la vitesse de rotation de
l’arbre 52, tandis que la vitesse d’ouverture ou de ferme-
ture du battant 30 est égale à la vitesse de rotation de
l’arbre 62. Les actionneurs 50 et 60 sont configurés pour
que les vitesses de rotation des arbres 52 et 62 soient
égales. A titre d’exemple non limitatif, ces vitesses de
rotation peuvent être comprises entre 1 et 3 tours par
minute. Les mouvements, d’une part, de translation des
parties 80 et 90 de la barre 70 et, d’autre part, de rotation
des battants 20 et 30, présentent une très grande fluidité.
[0040] La phase d’ouverture des battants 20 et 30 est
effectuée de manière continue, alors qu’il est préférable
d’effectuer la phase de fermeture en deux temps. Afin
de mettre en oeuvre cette fonction optionnelle mais avan-
tageuse de fermeture en deux temps, le système moto-
risé 40 est configuré pour éviter les interférences méca-
niques potentielles entre les extrémités 22 et 32 des bat-
tants 20 et 30, comme détaillé ci-après.
[0041] Comme montré aux figures 5 et 6, on définit une
zone d’interférence Z17 dans laquelle une interférence
mécanique peut se produire entre les battants 20 et 30,
en particulier lors de leur fermeture. On note P0 un plan
vertical de référence délimité par la paroi 2 du bâtiment
1. Les surfaces extérieures des battants 20 et 30 en po-
sitions fermées 28 et 38 peuvent être alignées dans le
plan P0, ou être décalées légèrement en retrait ou en
saillie. Les positions intermédiaires 27n et 37n corres-
pondent à des positions limites de non-interférence entre
les battants 20 et 30. Dans ces positions 27n et 37n, les
battants 20 et 30 délimitent la zone d’interférence Z17
entre eux et le plan P0.
[0042] Selon une variante, par mesure de sécurité, le
système motorisé 40 peut être configuré avec une zone
Z17 plus étendue que ses limites théoriques. Autrement
dit, la zone Z17 mémorisée par le système motorisé 30
est alors délimitée par des positions 27n et 37n plus in-
clinées par rapport au plan P0 que nécessaire pour éviter
les interférences.
[0043] Lors de la phase de fermeture des battants 20
et 30, le dispositif 42 transmet une consigne de fermeture
à l’actionneur maître 50, qui à son tour transmet une con-
signe de fermeture intermédiaire à l’actionneur esclave
60. Les actionneurs 50 et 60 commencent quasi-simul-
tanément à fermer les deux battants 20 et 30. L’action

de la barre télescopique 70 fait pivoter les battants 20 et
30 autour de leurs gonds respectifs 21 et 31, avec les
extrémités 22 et 32 qui se rapprochent l’une de l’autre.
L’actionneur 50 et la barre 70 ferment le battant 20 jus-
qu’en position fermée 28, suivant un mouvement de ro-
tation ininterrompu en conditions normales de fonction-
nement.
[0044] En revanche, l’actionneur 60 et la barre 70 fer-
ment le battant 30 seulement jusqu’en position intermé-
diaire 37n, afin d’éviter toute interférence potentielle dans
la zone Z17. A ce stade, la rotation de l’arbre 62 est stop-
pée et le battant 30 est maintenu en position intermédiai-
re 37n, en bordure de la zone Z17. L’axe A70 de la barre
70 n’est plus parallèle au plan P0 et à la fenêtre 3, mais
légèrement incliné. Lorsque le système motorisé 40 a
amené le battant 20 en position fermée 28, l’actionneur
50 transmet une consigne de fermeture complète à l’ac-
tionneur 60. A réception de la consigne, l’actionneur 60
commande la rotation de l’arbre 62, entraînant la trans-
lation du galet 96 dans la rainure 85 et la rotation du
battant 20 jusqu’en position fermée 28. L’installation
d’ouvrant 10 occulte alors la fenêtre 3, avec l’extrémité
couvrante 32 qui recouvre l’extrémité couverte 22, com-
me représenté à la figure 4.
[0045] Lors de la phase d’ouverture des battants 20 et
30, le dispositif 42 transmet une consigne d’ouverture à
l’actionneur maître 50, qui à son tour transmet une con-
signe d’ouverture à l’actionneur esclave 60. Les action-
neurs 50 et 60 commencent quasi-simultanément à
ouvrir les deux battants 20 et 30. L’action de la barre
télescopique 70 fait pivoter les battants 20 et 30 autour
de leurs gonds respectifs 21 et 31, avec l’extrémité cou-
verte 22 du battant 20 qui suit l’extrémité couvrante 32
du battant 30, sans interférence possible.
[0046] Ainsi, les battants 20 et 30 peuvent être com-
mandés par la mise en oeuvre d’un protocole de com-
munication radio unidirectionnel, simple et peu coûteux,
avec des signaux de consigne émis sans confirmation
de leur réception en retour. Les déplacements des bat-
tants 20 et 30 peuvent être synchronisés par le système
motorisé 40, sans problème d’interférence ou de désyn-
chronisation.
[0047] Selon un mode de fonctionnement alternatif, le
dispositif 42 peut être configuré pour transmettre une
consigne de fermeture à chacun des actionneurs 50 et
60, en provoquant une réaction différente pour chacun
des actionneurs 50 et 60. L’actionneur 50 ferme le battant
20 jusqu’en position fermée 28, tandis que l’actionneur
60 ferme le battant 30 seulement jusqu’en position inter-
médiaire 37n, en bordure de la zone Z17 d’interférences
potentielles. A l’ouverture, le dispositif 42 est configuré
pour transmettre une consigne d’ouverture à chacun des
actionneurs 50 et 60, et pas uniquement à l’actionneur
maître 50 qui retransmet la consigne à l’actionneur es-
clave 60.
[0048] En cas de vent trop fort ou si l’un des battants
20 ou 30 rencontre un obstacle, le moteur de l’actionneur
50 ou 60 correspondant peut être stoppé automatique-
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ment, par mesure de sécurité. Les actionneurs 50 et 60
peuvent alors être débrayés et les battants 20 et 30 de
volet peuvent être fermés ou ouverts manuellement,
avec les parties 80 et 90 de la barre 70 qui se translatent
librement l’une par rapport à l’autre. En alternative ou en
complément, le glissement d’un frein magnétique non
représenté, intégré aux actionneurs 50 et 60, peut alors
se produire.
[0049] Du point de vue pratique, les dispositifs 53, 63
de fixation amovible et la barre télescopique 70 se pré-
sentent comme des accessoires faciles à mettre en
oeuvre avec les actionneurs 50 et 60, afin de constituer
le système motorisé 40. Comme montré à la figure 4, le
système 40 présente un encombrement e40, selon une
dimension perpendiculaire au plan P0, qui est réduit en
configuration fermée, dans l’espace entre la fenêtre 5 et
les battants 20 et 30. A titre d’exemple non limitatif, cet
encombrement e40, mesuré selon la direction horizon-
tale perpendiculaire au plan P0, est de l’ordre de 45 mil-
limètres.
[0050] En pratique, du fait de la cinématique des bat-
tants 20 et 30 et de la barre télescopique 70 (et notam-
ment du fait que les axes A52 et A62 sont distincts des
axes de rotation des ouvrants 20 et 30), des butées mé-
caniques fixes, situées sur la maçonnerie (sur une ta-
blette équipant la fenêtre 3 ou sur la paroi extérieure 2)
ne peuvent plus être utilisées pour stopper les battants
20 et 30. En effet, le mouvement d’un battant entraine
un léger mouvement sur l’autre battant, notamment lors
de la fermeture complète. En particulier, dans le cas où
le volet couvert 20 est fermé en premier, la barre 70 et
le volet couvert 20 doivent encore effectuer une rotation,
en raison de la cinématique de rotation et de translation
des parties de la barre 70, lors de la fermeture du volet
couvrant 30. Si le battant couvert 20 venait en butée sur
une butée fixe dans la maçonnerie, lors de la rotation de
fermeture, le moteur de ce battant couvert 20 serait for-
tement contraint. Les deux actionneurs 50 et 60 doivent
donc être en mesure de stopper leurs moteurs dans les
positions finales d’ouverture et de fermeture des bat-
tants, sans que ceux-ci n’aient besoin d’entrer en contact
avec un point fixe, par exemple la maçonnerie.
[0051] A cet effet, la barre 70 forme elle-même une
butée contre laquelle le volet couvert, puis le volet cou-
vrant viennent s’arrêter lors d’un mouvement de ferme-
ture.
[0052] Selon une autre variante particulière, détaillée
ci-après en lien avec les figures 12 et 13, la barre peut
comporter des butées mécaniques positionnées vers
l’extérieur du bâtiment, contre lesquelles les battants 20
et 30 viennent buter en position fermée, au niveau de
leurs faces 23 et 33. Les butées de fermeture peuvent
alors être disposées sur la barre 70, sur les carters ou
sur les arbres 52, 62 des actionneurs 50 et 60. Les butées
peuvent être des contacteurs mécaniques, ou tout autre
élément adapté à la présente application. Les butées
sont de préférence mécaniques, mais peuvent égale-
ment comprendre des éléments électriques ou magné-

tiques.
[0053] L’arrivée en butée des ouvrants 20 et 30 peut
être détectée par un dispositif de détection d’effort des
actionneurs 50 et 60.
[0054] En variante non représentée, les actionneurs
50 et 60 peuvent être munis de dispositifs auxiliaires con-
nus de signalement lumineux et/ou sonore, en fonction
des déplacements des battants 20 et 30. Cette variante
est destinée notamment aux installations à double bat-
tant du type portail, domestique ou industriel.
[0055] Selon une autre variante non représentée, le
système motorisé 40 peut comprendre un dispositif de
commande 40 relié par des fils électriques à l’actionneur
maître 50, fonctionnant suivant un protocole unidirection-
nel. A titre d’exemple non limitatif, ce dispositif 40 peut
être un boîtier muni de boutons de commande et fixé sur
le mur intérieur du bâtiment 1, à côté de la fenêtre.
[0056] Selon une autre variante non représentée, la
barre peut comprendre des moyens de transmission d’in-
formation et/ou d’énergie d’un actionneur à l’autre. Par
exemple, ces moyens peuvent inclure une connectique
électrique et/ou optique. En particulier, des fils électri-
ques peuvent s’étendre dans la barre télescopique 70
pour alimenter l’un des moteurs ou transmettre des in-
formations d’un actionneur à l’autre.
[0057] Selon une autre variante non représentée, un
jeu en rotation peut être prévu entre la barre télescopique
70 et les arbres 52 et 62.
[0058] Selon une autre variante non représentée, les
arbres 52 et 62 coopèrent avec la barre télescopique 70
en des points autres que ses extrémités 82 et 92.
[0059] Sur les figures 7 et 8 est représentée une barre
télescopique 170, appartenant à un deuxième mode de
réalisation d’un système d’ouverture et de fermeture de
battant selon l’invention.
[0060] Certains éléments constitutifs de cette barre
170 sont comparables à la barre 70 du premier mode de
réalisation, décrit plus haut, et portent les mêmes réfé-
rences augmentées de 100. Il s’agit de l’axe A170, des
parties 180 et 190, des faces de glissement 181 et 191,
des extrémités 182, 184, 192 et 194, des orifices 183 et
193, ainsi que des galets 186 et 196 mobiles en rotation
autour d’axes A186 et A196.
[0061] Les principales différences avec le premier mo-
de de réalisation concerne le fait que les parties 180 et
190 ne sont pas nécessairement des profilés creux, la
présence de nervures 185 et 195 disposées de part et
d’autre des parties 180 et 190, ainsi que le nombre et
l’agencement des galets 186 et 196.
[0062] La partie 180 comporte deux nervures horizon-
tales 185 disposées sur ses côtés, et non sur la face 181.
L’extrémité 184 comporte deux supports 187, qui s’éten-
dent latéralement sur les mêmes côtés de la partie 180
que les rainures 185. Chaque support 187 supporte un
galet 186 mobile en rotation autour de son axe A186 à
l’extérieur de la barre 180. Les rainures 185 s’étendent
entre les extrémités 182 et 184, mais pas jusqu’au bout
du fait de la présence des orifices 183 et des supports
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187. Les deux galets 186 coopèrent avec les deux rai-
nures 185, de part et d’autre et à l’extérieur de la partie
180.
[0063] La partie 190 est identique à la partie 180, en
symétrie inversée par rapport à un point central 175 de
la barre 170 situé sur l’axe A170. Les nervures 195
s’étendent de part et d’autre de la partie 190, tandis les
galets 196 sont supportés par des supports 197, à l’ex-
térieur de la partie 190. Les profils extérieurs des nervu-
res 185, 195 et des galets 186, 196 présentent des for-
mes complémentaires permettant leur coopération, sans
autre possibilité de mouvement relatif entre la partie 180
et la partie 190 que la translation suivant l’axe A170. Les
axes A186, A196 sont parallèles entre eux, parallèles
aux axes A52, A62 et perpendiculaire à l’axe A170.
[0064] En fonctionnement de la barre 170, les galets
186 roulent sur la partie 190 et ses nervures 195, les
galets 196 roulent sur la partie 180 et ses nervures 185,
tandis que les surfaces 181 et 191 glissent l’une contre
l’autre. Autrement dit, ces éléments 181, 185, 186, 191,
195, 196 constituent des moyens de coopération entre
les parties 180 et 190, lesquelles sont connectées en
liaison glissière. Contrairement au premier mode de réa-
lisation, les parties 180 et 190 ne sont pas connectées
avec interpénétration partielle de l’une dans l’autre.
Néanmoins, la mobilité des parties 180 et 190 est limitée
par la présence des galets 186 et 196.
[0065] Excepté les différences structurelles mention-
nées ci-dessus, le fonctionnement de la barre 170 est
similaire au fonctionnement de la barre 70.
[0066] Sur les figures 9 à 11 est représentée une barre
télescopique 270, appartenant à un troisième mode de
réalisation d’un système d’ouverture et de fermeture de
battant selon l’invention.
[0067] Certains éléments constitutifs de cette barre
270 sont comparables à la barre 70 du premier mode de
réalisation, décrit plus haut, et portent les mêmes réfé-
rences augmentées de 200. Il s’agit de l’axe A270, des
parties 280 et 290, des faces de glissement 281 et 291,
des extrémités 282, 284, 292 et 294, des orifices 283 et
293, des rainures 285 et 295, ainsi que des galets 286
et 296 mobiles en rotation autour d’axes A286 et A296.
[0068] Les principales différences avec le premier mo-
de de réalisation concernent la structure des profilés
creux formant les parties 280 et 290, ainsi que l’agence-
ment des rainures 285 et 295 et galets 286 et 296.
[0069] La partie 280 est un profilé creux comportant
un premier tronçon 287 et un deuxième tronçon 288. Le
tronçon 287 s’étend depuis une extrémité 282 et le tron-
çon 288 s’étend depuis une extrémité 284, sensiblement
suivant la même longueur le long de l’axe A270, avec
une ouverture 289 ménagée entre eux. La section du
tronçon 288 est plus réduite, dans les directions vertica-
les et horizontales perpendiculaires à l’axe A270, que la
section du tronçon 297. Autrement dit, le tronçon 287 est
un tronçon large et le tronçon 288 est un tronçon mince.
Le galet 286 est monté pivotant à l’extrémité 284 appar-
tenant au tronçon mince 288, tandis que l’ouverture tra-

versante 283 est ménagée à l’extrémité 282 appartenant
au tronçon large 287. La rainure 285 correspond à l’es-
pace intérieur du tronçon large 287, débouchant sur l’ex-
térieur au niveau de l’ouverture 289.
[0070] La partie 290 est identique à la partie 280, en
symétrie inversée par rapport à un point central 275 de
la barre 270 situé sur l’axe A270. La partie 290 comporte
un tronçon large 297, un tronçon mince 298 et une ouver-
ture 299. Les parties 280 et 290 de la barre 270 sont
assemblées avec le tronçon 288 qui est logé dans le
tronçon 297 et qui glisse à travers l’ouverture 299, tandis
que le tronçon 298 est logé dans le tronçon 287 et glisse
à travers l’ouverture 289. Le galet 286 permet le guidage
par roulement de la partie 280 dans la partie 290 en coo-
pérant avec les parois de la rainure 285. Le galet 296
permet le guidage par roulement de la partie 290 dans
la partie 280 en coopérant avec les parois de la rainure
295. Les galets 286 et 296 sont plus larges que les galets
des précédents modes de réalisation. Les axes A286,
A296 sont parallèles entre eux, parallèles aux axes A52,
A62 et perpendiculaire à l’axe A270.
[0071] En fonctionnement de la barre 270, le galet 286
roule dans la rainure 295, le galet 296 roule dans la rai-
nure 295, le tronçon 288 glisse dans le tronçon 297, tan-
dis que le tronçon 298 glisse dans le tronçon 287. Autre-
ment dit, ces éléments 285, 286, 287, 288, 289, 295,
296, 297, 298, 299 constituent des moyens de coopéra-
tion entre les parties 280 et 290, lesquelles sont connec-
tées en liaison glissière l’une avec l’autre. En particulier,
les parties 280 et 290 sont connectées avec interpéné-
tration partielle de l’une dans l’autre, avec les tronçons
288, 298 qui pénètrent dans les tronçons 287, 297.
[0072] Excepté les différences structurelles mention-
nées ci-dessus, le fonctionnement de la barre 270 est
similaire au fonctionnement de la barre 70.
[0073] En variante, le système 40 peut comporter tout
type de barre télescopique sans sortir du cadre de l’in-
vention. La barre peut comporter au moins deux parties
télescopiques, par exemple deux, trois ou quatre parties.
La barre n’est pas forcément droite mais peut être courbe
ou décalée. La barre n’est pas forcément rigide mais peut
être souple. La barre peut comporter différents moyens
de coopération en liaison glissière entre ses différentes
parties, par exemple des tubes coaxiaux, des patins glis-
sants ou des glissières à billes. Quel que soit le mode
de réalisation, la barre télescopique est extensible et ré-
tractable sous le seul effet de la rotation du premier arbre
52 et/ou du deuxième arbre 62.
[0074] Sur les figures 12 et 13 est représenté un qua-
trième mode de réalisation d’un système 340 équipant
une installation 310 selon l’invention.
[0075] Certains éléments constitutifs de l’installation
310 et du système 340 sont identiques à l’installation 10
et au système 40 du premier mode de réalisation, décrit
plus haut, et portent les mêmes références.
[0076] La principale différence avec le premier mode
de réalisation concerne le système 340 qui comporte une
barre télescopique 370. Certains éléments constitutifs
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de la barre 370 présentent un fonctionnement similaire,
mais une structure différente, en comparaison avec la
barre 70 du premier mode de réalisation, décrit plus haut,
et portent les mêmes références augmentées de 300. Il
s’agit des parties 380 et 390, de l’axe A370, des extré-
mités 382, 384, 392 et 394, ainsi que des orifices 383 et
393.
[0077] La barre 370 comporte également une partie
intermédiaire creuse 372, dans laquelle coulissent la pre-
mière partie 380 et la deuxième partie 390. Plus préci-
sément, les extrémités 382 et 392 sont solidaires des
arbres 52 et 62, tandis que les extrémités 384 et 394
coulissent dans une rainure 374 interne à la partie 372.
L’axe A370 constitue une trajectoire de déplacement té-
lescopique des trois parties 372, 380 et 390 de la barre
370. Les extrémités 384 et 394 peuvent être équipées
de galets ou d’autres moyens, non représentés dans un
but de simplification, de coopération avec la partie 372.
[0078] La barre 370 comporte également des butées
mécaniques 378 et 379 positionnées vers l’extérieur du
bâtiment, contre lesquelles les battants 50 et 60 viennent
buter en position fermée, au niveau de leurs faces 23 et
33, comme montré à la figure 13.
[0079] En complément ou en alternative, une détection
ou comptage de la position des arbres 52 et 62 est ef-
fectué au sein du système 340, en particulier afin de re-
pérer la fin de course à la fermeture et/ou à l’ouverture
des battants 20 et 30. Le comptage peut être mécanique,
électronique et/ou optique. Par exemple, une détection
de position angulaire peut être réalisée par un capteur
optique coopérant avec une pastille réfléchissante agen-
cée sur la barre 370, afin de déterminer les positions
d’arrêt.
[0080] Sur les figures 14 et 15 est représenté un cin-
quième mode de réalisation d’un système 440 équipant
une installation 410 selon l’invention.
[0081] Certains éléments constitutifs de l’installation
410 et du système 440 sont identiques à l’installation 10
et au système 40 du premier mode de réalisation, décrit
plus haut, et portent les mêmes références.
[0082] Le système 440 comprend une barre télesco-
pique 470, dont certains éléments constitutifs présentent
un fonctionnement similaire, mais une structure différen-
te, en comparaison avec la barre 370 du quatrième mode
de réalisation, décrit plus haut, et portent les mêmes ré-
férences augmentées de 100. Il s’agit des parties 472,
480 et 490, de la rainure 474, ainsi que des butées 478
et 479.
[0083] La principale différence avec la barre 370 est
que la barre 470 est courbe, avec ses trois parties 472,
480 et 490 qui sont mobiles suivant une trajectoire courbe
A470 de déplacement télescopique. La barre courbe 470
est moins visible qu’une barre droite en position ouverte
des battants 20 et 30, du fait qu’une partie de la barre
470 soit logée dans l’encadrement 4 de la fenêtre 3, du
côté « intérieur » du plan P0.
[0084] En outre, les actionneurs 50 et 60 sont plus rap-
prochés des gonds, respectivement 21 et 31, que dans

les précédents modes de réalisation, du fait de la forme
courbe de la barre 470. Ainsi, un contact potentiel entre
la barre 470 et la maçonnerie est évitée.
[0085] Sur les figures 16 et 17 est représenté un sixiè-
me mode de réalisation d’un système 540 équipant une
installation 510 selon l’invention.
[0086] Certains éléments constitutifs de l’installation
510 et du système 540 sont identiques à l’installation 10
et au système 40 du premier mode de réalisation, décrit
plus haut, et portent les mêmes références.
[0087] Le système 540 comprend une barre télesco-
pique 570, dont certains éléments constitutifs présentent
un fonctionnement similaire, mais une structure différen-
te, en comparaison avec la barre 370 du quatrième mode
de réalisation, décrit plus haut, et portent les mêmes ré-
férences augmentées de 200. Il s’agit des parties 572,
580 et 590, de l’axe A570, de la rainure 574, ainsi que
des butées 578 et 579.
[0088] La principale différence avec la barre 370 est
que la barre 570 est décalée vers l’encadrement 4 de la
fenêtre 3, avec les parties 580 et 590 qui sont recourbées,
tandis que la partie 572 s’étend de manière rectiligne
suivant l’axe A570. Les trois parties 572, 580 et 590 sont
mobiles suivant l’axe A570, qui constitue une trajectoire
de déplacement télescopique. En comparaison avec
l’axe A370, cet axe A570 ne croise pas les axes de ro-
tation des arbres de sortie des actionneurs 50 et 60. Com-
me pour la barre courbe 470, la barre décalée 580 est
moins visible qu’une barre droite en position ouverte des
battants 20 et 30.
[0089] Sur les figures 18 et 19 est représenté un sep-
tième mode de réalisation d’un système 640 équipant
une installation 610 selon l’invention.
[0090] Certains éléments constitutifs de l’installation
610 et du système 640 sont identiques à l’installation 10
et au système 40 du premier mode de réalisation, décrit
plus haut, et portent les mêmes références.
[0091] Le système 640 comprend une barre télesco-
pique 670 qui est similaire à la barre 70 du premier mode
de réalisation, décrit plus haut, et dont les éléments cons-
titutifs portent les mêmes références augmentées de
600. Il s’agit des parties 680 et 690, des surfaces 681 et
691, ainsi que des extrémités 682, 684, 692 et 694.
[0092] La principale différence avec la barre 70 est que
la barre 670 est souple et non rigide. Les parties 680 et
690 sont par exemple réalisées en fibre de carbone ou
fibre de verre. La barre 670 est courbée en position
ouverte, comme montré à la figure 18, et droit en position
fermée, comme montré à la figure 19. Des moyens 686
et 686 de coopération en liaison glissière des parties 680
et 690 sont positionnés à leurs extrémités respectives
684 et 694. En outre, les parties 680 et 690 glissent l’une
contre l’autre au niveau des surfaces 681 et 691. Ainsi,
les parties 680 et 690 sont mobiles suivant une trajectoire
A670, qui se présente comme une ligne courbe en posi-
tion ouverte et une droite rectiligne en position fermée.
Autrement dit, la trajectoire A670 évolue au cours des
opérations d’ouverture et de fermeture des battants 20
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et 30.
[0093] En outre, les caractéristiques techniques des
différents modes de réalisation peuvent être, en totalité
ou pour certaines d’entre elles, combinées entre elles.
Ainsi, l’installation et le système selon l’invention peuvent
être adaptés à une application particulière, notamment
en termes de coût, d’encombrement et de contraintes
opérationnelles.
[0094] Quel que soit le mode de réalisation, le système
motorisé peut être monté de manière simple, pratique et
sans dommages pour la maçonnerie, dans toute confi-
guration appropriée, sur tout type d’installation d’ouvrant
à double battant. Les barres télescopiques se présentent
comme des accessoires faciles à mettre en oeuvre avec
les actionneurs, pour constituer une partie du système
motorisé.

Revendications

1. Système (40 ; 340, 440, 540, 640) autonome
d’ouverture et de fermeture de battants (20, 30),
adapté pour équiper une installation (10 ; 310 ; 410 ;
510 ; 610) d’ouvrant à double battant, le système
comprenant une barre télescopique (70 ; 170 ; 270 ;
370 ; 470 ; 570 ; 670) incluant au moins une premiè-
re partie (80 ; 180 ; 280 ; 380 ; 480 ; 580 ; 680) et
une deuxième partie (90 ; 190 ; 290 ; 390 ; 490 ;
590 ; 690), configurées pour s’étendre ou se rétrac-
ter suivant une trajectoire (A70 ; A170 ; A270 ;
A370 ; A470 ; A570 ; A670) de déplacement téles-
copique entre un premier battant (20) et un deuxième
battant (30), caractérisé en ce que le système com-
prend également :

- un premier actionneur (50) comportant un mo-
teur d’entraînement en rotation d’un premier ar-
bre (52) et des moyens (53) de fixation au pre-
mier battant (20), et
- un deuxième actionneur (60) comportant un
moteur d’entraînement en rotation d’un deuxiè-
me arbre (62) et des moyens (63) de fixation au
deuxième battant (30),

et en ce que :

- la première partie (80 ; 180 ; 280 ; 380 ; 480 ;
580 ; 680) de la barre télescopique (70 ; 170 ;
270 ; 370 ; 470 ; 570 ; 670) est solidaire du pre-
mier arbre (52) entraîné par le moteur du pre-
mier actionneur (50) et
- la deuxième partie (90 ; 190 ; 290 ; 390 ; 490 ;
590 ; 690) de la barre télescopique (70 ; 170 ;
270 ; 370 ; 470 ; 570 ; 670) est solidaire du
deuxième arbre (62) entraîné par le moteur du
deuxième actionneur (60).

2. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540) selon la revendication

1, caractérisé en ce que la barre télescopique (70 ;
370 ; 470 ; 570) comprend au moins une butée (70,
170, 270, 370, 378, 379 ; 478, 479 ; 578, 579) d’arrêt
du premier battant (20) et/ou du deuxième battant
(30) à la fermeture.

3. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que :

- la première partie (80 ; 180 ; 280 ; 380 ; 480 ;
580 ; 680) de la barre télescopique (70 ; 170 ;
270 ; 370 ; 470 ; 570 ; 670) comporte une pre-
mière extrémité (82 ; 182 ; 282 ; 382 ; 692) so-
lidaire en rotation du premier arbre (52), et
- la deuxième partie (90 ; 190 ; 290 ; 390 ; 490 ;
590 ; 690) de la barre télescopique (70 ; 170 ;
270 ; 370 ; 470 ; 570 ; 670) comporte une pre-
mière extrémité (92 ; 192 ; 292 ; 392 ; 692) so-
lidaire en rotation du deuxième arbre (62).

4. Système (40) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que :

- la première partie (80 ; 180 ; 280) de la barre
télescopique (70 ; 170 ; 270) comporte, à une
extrémité (84 ; 184 ; 284) opposée au premier
arbre (52), au moins un galet (86 ; 186 ; 286)
coopérant avec la deuxième partie (90 ; 190 ;
290) de la barre télescopique (70 ; 170 ; 270), et
- la deuxième partie (90 ; 190 ; 290) de la barre
télescopique (70 ; 170 ; 270) comporte, à une
extrémité (94 ; 194 ; 294) opposée au deuxième
arbre (62), au moins un galet (96 ; 196 ; 296)
coopérant avec la première partie (80 ; 180 ;
280) de la barre télescopique (70 ; 170 ; 270).

5. Système (340 ; 440 ; 540) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la barre
télescopique (370 ; 470 ; 570) inclut au moins une
partie intermédiaire (372 ; 472 ; 572) interposée en-
tre la première partie (380 ; 480 ; 580) et la deuxième
partie (390 ; 490 ; 590).

6. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la barre télescopique (70 ; 170 ; 270 ; 370 ; 470 ;
570 ; 670) comprend des moyens (81, 85, 86, 91,
95, 96 ; 181, 185, 186, 191, 195, 196 ; 285, 286, 287,
288, 289, 295, 296, 297, 298, 299 ; 681, 686, 691,
696) de coopération entre la première partie (80 ;
180 ; 280 ; 380 ; 480 ; 580 ; 680) et la deuxième par-
tie (90 ; 190 ; 290 ; 390 ; 490 ; 590 ; 690) et, le cas
échéant, une partie intermédiaire (372, 472, 572) in-
terposée entre elles, les parties (80, 90 ; 180, 190 ;
280, 290 ; 372, 380, 390 ; 472, 480, 490 ; 572, 580,
590 ; 680, 690) constitutives de la barre télescopique
(70 ; 170 ; 270) étant connectées en liaison glissière,
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avec glissement de l’une contre l’autre et/ou inter-
pénétration au moins partielle de l’une dans l’autre.

7. Système (40) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que les moyens (81, 85, 86, 91, 95, 96 ; 181,
185, 186, 191, 195, 196) de coopération entre la pre-
mière partie (80 ; 180) et la deuxième partie (90 ;
190) incluent :

- une surface extérieure de glissement (81 ; 181)
appartenant la première partie (80 ; 180),
- une surface extérieure de glissement (91 ; 191)
appartenant à la deuxième partie (90 ; 190),
- au moins un galet (86 ; 186) appartenant à la
première partie (80 ; 180) et coopérant avec une
rainure (95) ou une nervure (195) de la deuxiè-
me partie (90 ; 190), et
- au moins un galet (96 ; 96) appartenant à la
deuxième partie (90 ; 190) et coopérant avec
une rainure (85) ou une nervure (185) de la
deuxième partie (80 ; 180),

avec, en fonctionnement du système (40), les sur-
faces extérieures de glissement (81, 91 ; 181, 191)
qui glissent l’une sur l’autre et les galets (86, 96 ;
186, 196) qui roulent dans les rainures (85, 95) ou
sur les nervures (185, 195).

8. Système (40) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que les moyens (285, 286, 287, 288, 289, 295,
296, 297, 298, 299) de coopération entre la première
partie (280) et la deuxième partie (290) incluent :

- un premier tronçon (288) de la première partie
(280) qui supporte au moins un galet (286) et
qui pénètre dans un deuxième tronçon (297) et
une ouverture (299) de la deuxième partie (290),
- un premier tronçon (298) de la deuxième partie
(290) qui supporte au moins un galet (296) et
qui pénètre dans un deuxième tronçon (287) et
une ouverture (289) de la première partie (280),
- le galet (286) appartenant à la première partie
(280) coopérant avec une rainure (295) ména-
gée dans le deuxième tronçon (297) de la
deuxième partie (297), et
- le galet (296) appartenant à la deuxième partie
(290) coopérant avec une rainure (285) ména-
gée dans le deuxième tronçon (287) de la pre-
mière partie (297),

avec, en fonctionnement du système (40), la premiè-
re partie (280) et la deuxième partie (290) qui glissent
l’une dans l’autre et les galets (286, 296) qui roulent
dans les rainures (285, 295).

9. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la barre télescopique (70 ; 170 ; 270 ; 370 ; 470 ;

570 ; 670) est extensible et rétractable sous le seul
effet de la rotation du premier arbre (52) et/ou du
deuxième arbre (62), notamment extensible lorsque
le premier arbre (52) tourne dans un premier sens
(R1) et le deuxième arbre (62) tourne dans un
deuxième sens (R2) inverse au premier sens (R1)
et rétractable lorsque le premier arbre (52) tourne
dans le deuxième sens (R2) et le deuxième arbre
(62) tourne dans le premier sens (R1).

10. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la vitesse d’ouverture ou de fermeture des battants
(20, 30) est égale à la vitesse de rotation des arbres
(52, 62).

11. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque actionneur (50, 60) comporte un dispositif
(53, 63) de fixation amovible au battant (20, 30), no-
tamment un dispositif (53, 63) comprenant des cro-
chets (55, 56) et des vis (58, 59) de serrage des
crochets (55, 56) contre le battant (20, 30).

12. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que :

- le premier actionneur (50) est un actionneur
maître configuré pour coopérer avec un battant
couvert (20),
- le deuxième actionneur (60) est un actionneur
esclave configuré pour
coopérer avec un battant couvrant (30),

et en ce que le système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640)
comprend également :

- un dispositif (42) de commande d’au moins
l’actionneur maître (50), et
- des moyens de communication unidirection-
nelle, d’une part, depuis le dispositif de com-
mande (42) vers l’actionneur maître (50) ou vers
l’actionneur maître (50) et l’actionneur esclave
(60), et, d’autre part, depuis l’actionneur maître
(50) vers l’actionneur esclave (60), avec des si-
gnaux de consigne émis sans confirmation de
leur réception en retour.

13. Système (40 ; 340 ; 440 ; 540 ; 640) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le système (40) délimite une zone (Z17) d’interféren-
ce potentielle des battants (20, 30) comprenant un
battant couvert (20) et un battant couvrant (30), et
en ce que le système (40) est configuré pour, lors
d’une opération de fermeture des battants (20, 30),
stopper le battant couvrant (30) dans une position
intermédiaire (37N) prédéfinie de non-interférence,
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en bordure de la zone (Z17), jusqu’à ce que le battant
couvert (20) atteigne une position fermée (28).

14. Système (40) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’actionneur maître (50) est con-
figuré pour transmettre une consigne de fermeture
à l’actionneur esclave (60) lorsque le battant couvert
(20) atteint la position fermée (28).

15. Installation (10 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610) d’ouvrant à
double battant (20, 30), par exemple un portail, une
porte ou un volet de fenêtre à double battant, carac-
térisée en ce qu’elle est équipée d’un système (40 ;
340 ; 440 ; 540 ; 640) autonome d’ouverture et de
fermeture de battants (20, 30) selon l’une des reven-
dications précédentes.
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